
Nantes, le 14 mars 2022

CONSEIL MUNICIPAL DU VENDREDI 18 MARS 2022

Aide à l’Ukraine, budget participatif et
aménagements et équipements publics
dans les quartiers à l’ordre du jour
La prochaine séance du Conseil municipal, sous la présidence de Johanna Rolland, se déroulera
vendredi 18 mars prochain à partir de 9h. La situation sanitaire s’améliorant, cette séance aura lieu
en présentiel à l’Hôtel de Ville. Parmi les sujets à l’ordre du jour, une aide d’urgence à l’Ukraine, le
lancement du budget participatif pour soutenir les projets des habitants, l’aménagement de Doulon-
Gohards, ainsi que la poursuite des projets globaux de renouvellement urbain dans les quartiers de
Bottière Pin-Sec, Dervallières, Nantes Nord et Bellevue. Par ailleurs, comme chaque semestre, les
conseillers municipaux prendront un temps pour approfondir une question avec l'éclairage
d'intervenants extérieurs. Pour ce conseil, sur proposition des élus de l’opposition municipale, sera
abordé l’armement de la police municipale. 

Une aide d’urgence de 40 000 € à l’Ukraine 
Conformément à l’annonce faite le 1er mars dernier, il est proposé aux
élus en Conseil municipal de mobiliser le fonds d’urgence de la Ville de
Nantes à hauteur de 40 000 € afin d’accompagner les acteurs
humanitaires qui œuvrent auprès des populations et autorités
ukrainiennes. Cette enveloppe sera versée au fonds FACECO, géré par
le Ministère français de l’Europe et des Affaires Étrangères. La Ville de
Nantes souhaite ainsi manifester son soutien de façon concrète aux
populations directement victimes de la guerre, et agir de façon rapide afin
de répondre à l’urgence de la situation.
C’est déjà dans cette logique qu’un soutien de 10 000 € a été voté en
bureau métropolitain le 4 mars dernier pour la Maison de l’Europe
mobilisée pour accompagner les associations qui s’organisent, et en
particulier l'association franco-ukrainienne Tryzub (« trident » en
ukrainien, le symbole du pays) très active, notamment pour les collectes de dons et la logistique de leur
envoi sur place. 

Budget participatif à la nantaise, c’est parti ! 
1,3 M€ par an pour soutenir les projets des habitants  
Susciter les initiatives et les projets d’intérêt général dans tous les quartiers, pour tous les publics dès le plus
jeune âge pour recréer un lien de confiance et faire avec les habitants : tels sont les objectifs du budget
participatif. Ce nouveau dispositif sera soumis au vote du Conseil Municipal le 18 mars 2022. Un budget d’1,3
M€ par an lui sera consacré.

Doulon-Gohards : habiter proche de la nature et
des équipements publics de proximité
C’est une nouvelle façon de faire la ville, pour toutes les
typologies de familles, en révélant la nature existante et en
mettant l’accent sur la ville de la proximité. L’aménagement de
Doulon-Gohards est entré dans sa phase opérationnelle en
2021 avec la réhabilitation des corps de fermes et des serres
maraîchères. On peut voir également en ce moment les
travaux du réseau d’eau et assainissement. Lors du Conseil
municipal sera décidée la part précise des investissements par Projet de nouvelle école à Doulon-Gohards
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la Ville : à l’achèvement du projet, les Nantaises et les Nantais verront le patrimoine municipal augmenté d’un
nouveau groupe scolaire, d’aires de jeux, d’une nouvelle crèche de 60 berceaux et de nombreux espaces
verts ou naturels dont les cheminements viendront compléter « l’étoile verte » nantaise.

Les projets globaux se poursuivent dans les quartiers de
Bottière Pin-Sec, Dervallières, Nantes Nord et Bellevue 
En octobre 2019, Nantes Métropole signe avec l’ANRU la convention pluriannuelle
des projets dans le cadre du Nouveau Programme de Renouvellement Urbain.
Celle-ci porte sur quatre projets globaux de l’agglomération nantaise : Bottière Pin-
Sec, Nantes Nord (Bout des Pavés, Chêne des Anglais, Boissière), Bellevue
(Nantes et Saint-Herblain) et les Dervallières. Au total, 687,7 M€ sont investis pour
le financement de ces projets globaux, des projets urbains mais avant tout
humains. Ces projets visent à améliorer le quotidien des habitantes et des
habitants, et ce dans tous les domaines : développement économique et emploi,
sécurité, jeunesse et éducation, sport, santé, etc. À l’occasion de l’adoption d’un
nouvel avenant à la convention pluriannuelle, nécessaire pour la mise en œuvre

opérationnelle des projets, la collectivité fait le point sur l’avancement de ces 4 projets. 
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